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Aménagement du territoire
La prime pour Creusot Industrie Services




Depuis sa création en février dernier, Creusot industrie services, spécialisé dans l'ingénierie technique pour le montage et la maintenance des biens d'équipement, connaît une phase ascendante.

Sa naissance était issue d'un besoin de Thermodyn d'externaliser une partie de sa production.

Aujourd'hui, l'entreprise entend élargir son offre en achevant l'installation de son nouveau bâtiment de 12 000 m2. Cet investissement conséquent a d'abord reçu l'aide du conseil régional de Bourgogne.

Aujourd'hui, c'est Jean-Paul Anciaux, le député de la circonscription qui reçoit à son tour une bonne nouvelle de la part du ministère de l'écologie, du développement et de l'aménagement durable.
Dans un courrier adressé par Jean-Louis Borloo, il est expliqué que Creusot Industrie Service, après avis du comité interministériel des aides à a localisation des activités (CIALA) et sur proposition de la délégation interministérielle à l'aménagement et à la compétitivité des territoires (DIACT), se voit attribuer une prime d'aménagement du territoire (PAT) qui accompagnera son projet de développement et permettra la création de 30 emplois au Creusot.

Le député s'est bien entendu réjoui de cette bonne nouvelle.
